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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 6372

Texte de la question

M. Yvon Bonnot appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultes financieres que rencontrent les
cellules economiques regionales dans un contexte particulierement difficile pour le secteur de la construction. Le
role de ces associations, loi 1901, est d'ameliorer la connaissance des problemes structurels du BTP dans les
regions, associant l'Etat et les representants des professionnels. Leur activite s'effectue a l'instigation et sous
l'egide des pouvoirs publics. Pour cela, « ces organismes s'efforcent de mettre a disposition de tous les acteurs
economiques, publics ou prives, le maximum d'informations dans des publications pour un cout tres faible. A ce
titre, les cellules economiques font l'objet d'imposition. Il convient de rappeler que le statut des membres
composant ces associations exclut toute idee de benefice. C'est pourquoi, compte tenu de la modestie des
budgets des cellules economiques regionales, il lui demande de bien vouloir etudier la possibilite de les
exonerer de TVA et d'impots sur les societes.

Texte de la réponse

En application de l'article 206-1 du code general des impots, les associations sont passibles de l'impot sur les
societes lorsqu'elles se livrent a une exploitation ou a des operations de caractere lucratif. La situation de ces
organismes n'est donc pas liee a leur forme juridique mais depend, conformement a une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, de la nature de leur activite et des conditions dans lesquelles elle est exercee.
Ainsi, les associations constituees entre professionnels et exercant leur activite au profit de leurs membres
presentent notamment un caractere lucratif lorsqu'elles ont pour objet de leur procurer, en contrepartie des
sommes qu'ils leur versent, une economie de charges, un surcroit de recettes ou de meilleures conditions de
fonctionnement. Tel semble etre le cas des cellules economiques regionales visees par l'honorable
parlementaire. En matiere de TVA les operations realisees a titre onereux par des organismes agissant a titre
independant entrent dans le champ d'application de la taxe, conformement aux articles 256 et 256 A du code
general des impots. Les operations effectuees par les cellules economiques regionales sont donc, en principe,
imposables a la TVA. Ainsi, les publications qu'elles editent sont soumises au taux de 2,10 p. 100 de la TVA
lorsqu'elles remplissent les conditions enoncees a l'article 72 de l'annexe III du code general des impots et
qu'elles ont obtenu un certificat d'inscription en commission paritaire des publications et agences de presse avec
l'avis favorable des directeurs des services fiscaux territorialement competents. Toutefois, comme l'ensemble
des petites entreprises, ces associations beneficient d'une franchise de taxe si leurs recettes imposables
annuelles n'excedent pas 70 000 francs. Au-dela du rappel des principes generaux, le regime fiscal d'une cellule
economique regionale ne pourrait etre determine avec precision qu'apres une analyse de sa situation
particuliere, conduisant notamment a une etude de la nature des operations realisees, des modalites de
fonctionnement et des sources de financement.

Données clés

Auteur : M. Bonnot Yvon
Circonscription : - UDF

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6372
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6372

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6372
Rubrique : Impots et taxes
Ministère interrogé : budget, porte-parole du gouvernement
Ministère attributaire : budget, porte-parole du gouvernement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 octobre 1993, page 3273
Réponse publiée le : 21 février 1994, page 888

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6372

